
NOM CLASSE

PRENOM ENFANT 1

PRENOM ENFANT 2

PRENOM ENFANT 3

PRENOM ENFANT 4

1 2 3 4

Lundi 21 octobre 2019

Mardi 22 octobre 2019

Mercredi 23 octobre 2019

Jeudi 24 octobre 2019

Vendredi 25 octobre 2019

Lundi 28 octobre 2019

Mardi 29 octobre 2019

Mercredi 30 octobre 2019

Jeudi 31 octobre 2019

Vendredi 1er novembre 2019

Directrice service enfance jeunesse: 06 75 19 33 21 / centredeloisirs@servon.fr

Mairie: 01 64 05 10 23 / servicescolaire@servon.fr

15 rue de la poste 77 170 SERVON

ANNULATION : elle doit s’effectuer par écrit, au plus tard 15 jours avant la date concernée.

Mairie de SERVON - Service Enfance Jeunesse

En cas de départ en séjour, la famille vérifie que son enfant n’est

Toutes les absences non justifiées resteront à la charge de la famille.

le service le matin même, ceci afin de ne pas perturber le fonctionnement des accueils.

ABSENCE : en cas d’absence, nous demandons aux parents d’en informer

Passé ce délai la prestation vous sera facturée.

pas déjà inscrit à l’accueil de loisirs.

Accueil de loisirs "Les petits bergers"
Bulletin d'inscription vacances d'automne 2019

COCHER UNE CASE PAR ENFANT

L’accueil de loisirs est ouvert sous réserve d’effectifs suffisants.

Merci de respecter la date butoir de remise du présent bulletin.

est conditionnée par la remise d’une fiche de liaison dûment remplie.

Nous vous rappelons que toute inscription aux Accueils de Loisirs

FERIE



NOM CLASSE

PRENOM ENFANT 1

PRENOM ENFANT 2

PRENOM ENFANT 3

PRENOM ENFANT 4

1 2 3 4

Lundi 23 décembre 2019

Mardi 24 décembre 2019

Mercredi 25 décembre 2019

Jeudi 26 décembre 2019

Vendredi 27 décembre 2019

Lundi 30 décembre 2019

Mardi 31 décembre 2019

Mercredi 1er Janvier 2020

Jeudi 2 janvier 2020

Vendredi 3 janvier 2020

Accueil de loisirs "Les petits bergers"
Bulletin d'inscription vacances de fin d'année 2019

est conditionnée par la remise d’une fiche de liaison dûment remplie.

Merci de respecter la date butoir de remise du présent bulletin.

FERIE

FERIE

COCHER UNE CASE PAR ENFANT

FERME

FERME

Du lundi 23 décembre au vendredi 27 décembre 2019, possibilité d'inscription pour vos enfants à 

l'accueil de loirsirs de Brie Comte Robert

Nous vous rappelons que toute inscription aux Accueils de Loisirs

Directrice service enfance jeunesse: 06 75 19 33 21 / centredeloisirs@servon.fr

L’accueil de loisirs est ouvert sous réserve d’effectifs suffisants.

ANNULATION : elle doit s’effectuer par écrit, au plus tard 15 jours avant la date concernée.

Passé ce délai la prestation vous sera facturée.

ABSENCE : en cas d’absence, nous demandons aux parents d’en informer

le service le matin même, ceci afin de ne pas perturber le fonctionnement des accueils.

Toutes les absences non justifiées resteront à la charge de la famille.

En cas de départ en séjour, la famille vérifie que son enfant n’est

pas déjà inscrit à l’accueil de loisirs.

Mairie de SERVON - Service Enfance Jeunesse

15 rue de la poste 77 170 SERVON

Mairie: 01 64 05 10 23 / servicescolaire@servon.fr



NOM CLASSE

PRENOM ENFANT 1

PRENOM ENFANT 2

PRENOM ENFANT 3

PRENOM ENFANT 4

1 2 3 4

Lundi 10 février 2020

Mardi 11 février 2020

Mercredi 12 février 2020

Jeudi 13 février 2020

Vendredi 14 février 2020

Lundi 17 février 2020

Mardi 18 février 2020

Mercredi 19 février 2020

Jeudi 20 février 2020

Vendredi 21 février 2020

Accueil de loisirs "Les petits bergers"
Bulletin d'inscription vacances d'hiver 2020

Nous vous rappelons que toute inscription aux Accueils de Loisirs

est conditionnée par la remise d’une fiche de liaison dûment remplie.

Merci de respecter la date butoir de remise du présent bulletin.

COCHER UNE CASE PAR ENFANT

Directrice service enfance jeunesse: 06 75 19 33 21 / centredeloisirs@servon.fr

L’accueil de loisirs est ouvert sous réserve d’effectifs suffisants.

ANNULATION : elle doit s’effectuer par écrit, au plus tard 15 jours avant la date concernée.

Passé ce délai la prestation vous sera facturée.

ABSENCE : en cas d’absence, nous demandons aux parents d’en informer

le service le matin même, ceci afin de ne pas perturber le fonctionnement des accueils.

Toutes les absences non justifiées resteront à la charge de la famille.

En cas de départ en séjour, la famille vérifie que son enfant n’est

pas déjà inscrit à l’accueil de loisirs.

Mairie de SERVON - Service Enfance Jeunesse

15 rue de la poste 77 170 SERVON

Mairie: 01 64 05 10 23 / servicescolaire@servon.fr



NOM CLASSE

PRENOM ENFANT 1

PRENOM ENFANT 2

PRENOM ENFANT 3

PRENOM ENFANT 4

1 2 3 4

Lundi 6 avril 2020

Mardi 7 avril 2020

Mercredi 8 avril 2020

Jeudi 9 avril 2020

Vendredi 10 avril 2020

Lundi 13 avril 2020

Mardi 14 avril 2020

Mercredi 15 avril 2020

Jeudi 16 avril 2020

Vendredi 17 avril 2020

Accueil de loisirs "Les petits bergers"
Bulletin d'inscription vacances de printemps 2020

le service le matin même, ceci afin de ne pas perturber le fonctionnement des accueils.

Toutes les absences non justifiées resteront à la charge de la famille.

En cas de départ en séjour, la famille vérifie que son enfant n’est

Nous vous rappelons que toute inscription aux Accueils de Loisirs

est conditionnée par la remise d’une fiche de liaison dûment remplie.

Merci de respecter la date butoir de remise du présent bulletin.

L’accueil de loisirs est ouvert sous réserve d’effectifs suffisants.

COCHER UNE CASE PAR ENFANT

ANNULATION : elle doit s’effectuer par écrit, au plus tard 15 jours avant la date concernée.

Passé ce délai la prestation vous sera facturée.

ABSENCE : en cas d’absence, nous demandons aux parents d’en informer

FERIE

pas déjà inscrit à l’accueil de loisirs.

Mairie de SERVON - Service Enfance Jeunesse

15 rue de la poste 77 170 SERVON

Mairie: 01 64 05 10 23 / servicescolaire@servon.fr

Directrice service enfance jeunesse: 06 75 19 33 21 / centredeloisirs@servon.fr



NOM CLASSE

PRENOM ENFANT 1

PRENOM ENFANT 2

PRENOM ENFANT 3

PRENOM ENFANT 4

1 2 3 4

Lundi 6 juillet 2020

Mardi 7 juillet 2020

Mercredi 8 juillet 2020

Jeudi 9 juillet 2020

Vendredi 10 juillet 2020

Lundi 13 juillet 2020

Mardi 14 juillet 2020

Mercredi 15 juillet 2020

Jeudi 16 juillet 2020

Vendredi 17 juillet 2020

Lundi 20 juillet 2020

Mardi 21 juillet 2020

Mercredi 22 juillet 2020

Jeudi 23 juillet 2020

Vendredi 24 juillet 2020

Lundi 27 juillet 2020

Mardi 28 juillet 2020

Mercredi 29 juillet 2020

Jeudi 30 juillet 2020

Vendredi 31 juillet 2020

Nous vous rappelons que toute inscription aux Accueils de Loisirs

est conditionnée par la remise d’une fiche de liaison dûment remplie.

Accueil de loisirs "Les petits bergers"
Bulletin d'inscription vacances d'été 2019

Directrice service enfance jeunesse: 06 75 19 33 21 / centredeloisirs@servon.fr

COCHER UNE CASE PAR ENFANT

Toutes les absences non justifiées resteront à la charge de la famille.

En cas de départ en séjour, la famille vérifie que son enfant n’est

pas déjà inscrit à l’accueil de loisirs.

Mairie de SERVON - Service Enfance Jeunesse

15 rue de la poste 77 170 SERVON

Mairie: 01 64 05 10 23 / servicescolaire@servon.fr

Merci de respecter la date butoir de remise du présent bulletin.

L’accueil de loisirs est ouvert sous réserve d’effectifs suffisants.

ANNULATION : elle doit s’effectuer par écrit, au plus tard 15 jours avant la date concernée.

Passé ce délai la prestation vous sera facturée.

ABSENCE : en cas d’absence, nous demandons aux parents d’en informer

le service le matin même, ceci afin de ne pas perturber le fonctionnement des accueils.

FERIE



NOM CLASSE

PRENOM ENFANT 1

PRENOM ENFANT 2

PRENOM ENFANT 3

PRENOM ENFANT 4

1 2 3 4

Lundi 24 août 2020

Mardi 25 août 2020

Mercredi 26 août 2020

Jeudi 27 août 2020

Vendredi 28 août 2020

Du lundi 3 août au vendredi 21 août, possibilité d'inscription pour vos enfants à l'accueil de loirsirs de 

Brie Comte Robert

COCHER UNE CASE PAR ENFANT

Accueil de loisirs "Les petits bergers"
Bulletin d'inscription vacances de pré-rentrée 2020

15 rue de la poste 77 170 SERVON

Mairie: 01 64 05 10 23 / servicescolaire@servon.fr

Directrice service enfance jeunesse: 06 75 19 33 21 / centredeloisirs@servon.fr

ABSENCE : en cas d’absence, nous demandons aux parents d’en informer

le service le matin même, ceci afin de ne pas perturber le fonctionnement des accueils.

Toutes les absences non justifiées resteront à la charge de la famille.

En cas de départ en séjour, la famille vérifie que son enfant n’est

pas déjà inscrit à l’accueil de loisirs.

Mairie de SERVON - Service Enfance Jeunesse

Passé ce délai la prestation vous sera facturée.

Nous vous rappelons que toute inscription aux Accueils de Loisirs

est conditionnée par la remise d’une fiche de liaison dûment remplie.

Merci de respecter la date butoir de remise du présent bulletin.

L’accueil de loisirs est ouvert sous réserve d’effectifs suffisants.

ANNULATION : elle doit s’effectuer par écrit, au plus tard 15 jours avant la date concernée.


